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I. Contexte  
 

Le RIARC est un instrument continental d’intégration créé à l’occasion de la première 
Conférence des instances de régulation de la communication d’Afrique tenue en juin 
1998 à Libreville. Cadre formel d’établissement, de développement et 
d’approfondissement des relations de concertations et d’échanges entre instances 
africaines de régulation de la communication, le RIARC a pour objectif de : 
 

• Contribuer, par la synergie des échanges, à asseoir l’autorité technique, 
professionnelle et institutionnelle de chacune des instances membres ; 

• Développer, entre les instances membres, les échanges d’idées et d’expériences 
sur les questions en rapport avec leurs missions ; 

• Organiser entre instances membres, une étroite coopération en matière de 
formation et d’assistance technique, soit sous sa responsabilité, soit en 
collaboration avec d’autres structures ayant des activités similaires ;  

• Aider à mettre en place, dans chaque instance de régulation, un système fiable 
de collecte, de traitement et de diffusion de l’information et de la documentation 
au profit des instances sœurs ; 

• Contribuer à asseoir l’autorité du RIARC dans les forums internationaux et 
régionaux toutes les fois que sont traités les problèmes de communication et de 
régulation de la communication pour faire du RIARC un interlocuteur privilégié 
des organes délibérants des Institutions internationales ou régionales de 
développement. 

 
La conférence des Présidents du RIARC a ratifié, à l’issue de ses assises tenues du 3 au 
5 mai 2005 à Maputo (Mozambique) entre autres textes fondamentaux un plan de 
développement, outil opérationnel du RIARC. 
 
Ce plan a été opérationnalisé en août 2005 lors de la réunion du comité technique du 
RIARC. Il en est résulté un plan d’action comportant des objectifs concrets intitulé 
planification générale des activités du RIARC pour le biennum 2005-2007. 
 

II. Objectifs de l’atelier: 

1. Former les points focaux du RIARC à la gestion des sites web 

2. renforcer la connaissance des points focaux sur la régulation des médias 
audiovisuels 

3. créer un réseau des correspondants du Secrétariat Exécutif du RIARC en vue 
d’animer les supports de communication du réseau 

4. renforcer la visibilité du RIARC 
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III. Instances concernées : 

Francophones  

- Bénin      

- Burkina Faso     

- Congo  

- Côte d’Ivoire     

- Gabon 

- Mali 

- Maroc        

- Mauritanie      

- République Démocratique du Congo (RDC) 

- Sénégal 

- Tchad 

- Togo 

 

 

Anglophones & lusophones: 

- Afrique du Sud 

- Botswana 

- Ghana 

- Mozambique 

- Nigeria 

- Rwanda 

- Tanzanie 

 

 

IV. Résultats attendus 
• Le site internet du RIARC est régulièrement mis à jour sur les activités des 

différentes instances membres ; 

• Les sites internet des instances membres sont améliorés 

• Tous les pays ayant pris part à la formation améliorent leur site web 

• Les supports d’information du RIARC sont mis à jour et paraissent 
régulièrement 

• Le RIARC est mieux connu dans le paysage médiatique africain. 
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V. Organisation des ateliers 
Ces deux (02) ateliers seront organisés pour les pays francophones à Cotonou en 
République du Bénin et pour les pays anglophones et lusophones à Dar-Es-Salam en 
Tanzanie. 

La durée de chaque atelier est de trois (03) jours : du 04 au 06 juin 2008 inclus pour les 
francophones et l’atelier des anglophones sera programmé ultérieurement 

 

 

 
 
 
 
 

Luc Adolphe TIAO 
Président en exercice du RIARC 


